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Coeff.NoteÉpreuves Points ObservationsECTS(1)
Culture et communication 11.75/20 4.0

U11 Culture générale et expression 5.0/20 2.0 10.00
U12 Expression et communication en langue anglaise-

Anglais
18.5/20 2.0 37.00

Expression et communication en langue anglaise -
partie écrite-Anglais

19.0/20 1.0

Expression et communication en langue anglaise -
partie orale-Anglais

18.0/20 1.0

U2 Mathématiques pour l'informatique 17.0/20 3.0 51.00
U3 Culture économique, juridique et managériale pour

l'informatique
6.5/20 3.0 19.50

U4 Support et mise à disposition de services informatiques (2) 20.0/20 4.0 80.00
U5 Conception et développement d'applications (2) 19.0/20 4.0 76.00
U6 Cybersécurité des services informatiques (spécifique à

l'option) (2)
8.0/20 4.0 32.00

UF1 Langue vivante 2-Arabe 18.0/20 8.00
UF2 Mathématiques approfondies 1.5/20

DECISION DU JURY: Admis CRÉDITS EUROPÉENS (ECTS) : 120 crédits

RÉSULTAT : Épreuves Total : 22.0 313.50 Moyenne : 14.25/20
Épreuves professionnelles Total : 12.0 188.00 Moyenne : 15.66/20

A Arcueil, le 01 juillet 2024

Le directeur du service interacadémique
des examens et concours

Edité le : 01/07/2024 16:23 Référence Réservée à l'administration : 2024 - 1 - 1

Le présent document vaut ce que de droit jusqu'à
délivrance du diplôme pour le candidat admis. Il n'en sera
pas délivré de duplicata. Prévoir des copies en cas de
besoin.
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Frédéric MULLER

NOTA: le changement de réglementation peut entraîner la
modification ou la suppression de la validité des bénéfices
ou des dispenses. Il est conseillé de se renseigner au plus
tard lors de l'inscription à l'examen.

(2) : Épreuve professionnelle.

(1) : ECTS - Crédits européens (European Credits Transfer System). Les ECTS acquis les sessions précédentes sont conservés.










